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SOINS DE SANTÉ PRIMAIRES 
 
L’Association des infirmières et infirmiers du Nouveau-Brunswick estime que les 
infirmières jouent un rôle clé en collaborant avec d’autres intervenants pour mettre 
sur pied et maintenir un système de prestation de soins de santé primaires et, ainsi, 
en participant aux efforts pour que les bienfaits des soins de santé primaires 
deviennent une réalité pour les gens du Nouveau-Brunswick. 
 
Il ne faut pas confondre soins de santé primaires et soins infirmiers intégraux ou de 
première ligne, même si ces termes sont souvent utilisés, à tort, de façon 
interchangeable. À l’heure actuelle, les  soins infirmiers intégraux désignent un 
système de prestation de soins infirmiers, surtout en établissement, au sein duquel  
l’infirmière est chargée de planifier et d’assurer des soins  complets jour et nuit pour 
chaque client (Stockert et Smadu, 2006, pp. 151-152). Les soins de première ligne 
sont considérés  comme des soins centrés sur la maladie comprenant diagnostic 
médical, traitement et suivi (OMS, 1985, p. 1). 
 
En revanche, les soins de santé primaires sont « des soins de santé essentiels 
universellement accessibles à tous les individus et à toutes les familles de la 
communauté par des moyens qui leur sont acceptables, avec leur pleine participation 
et à un coût abordable pour la communauté et le pays » (OMS, 1978; OMS, 2003). Les 
soins de santé primaires ne peuvent être fractionnés en composants distincts , mais 
doivent être considérés comme un processus entier et dynamique (Santé Canada, 
2006). 
 
Ce processus intègre cinq principes clés des soins de santé primaires  : 
 
1. Les soins de santé essentiels comprennent cinq aspects : la promotion de la santé, 
la prévention de la maladie, les soins  de rétablissement, les soins de réadaptation et 
les soins de soutien. 
 
2. Les soins de santé sont accessibles à tous sur tous les plans, que ce soit la situation 
financière, la culture, l’accessibilité ou l’emplacement géographique. 
 
3. Il est nécessaire que la personne, la famille et la collectivité participent pleinement 
à la détermination des besoins, à la collecte et à l’analyse des données et à la 
planification, à la mise en œuvre et à l’évaluation des soins et des services de santé 
offerts. 
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4. Il faut employer des méthodes et des technologies appropriées qui sont 
acceptables pour les clients : les procédés, les techniques et les équipements doivent 
être scientifiquement valables, adaptés aux besoins locaux et acceptables pour les 
clients et les dispensateurs, tout en tenant compte des ressources disponibles.  
 
5. Les soins de santé constituent un élément de la santé globale; d’autres éléments et 
déterminants de la santé, comme l’éducation, le logement, l’alimentation et les 
contextes économique, social et politique, sont tous essentiels pour le maintien de la 
santé et du bien-être.   
 
Les infirmières forment la principale catégorie de personnel de la santé à s’occuper de 
la prestation des soins de santé primaires à tous les niveaux et du maintien de liens 
entre les personnes, les familles, les collectivités et le reste du système des soins de 
santé. En travaillant avec d’autres membres de l’équipe de soins de santé et d’autres 
disciplines  ou de leur propre chef, les infirmières explorent des moyens nouveaux et 
plus efficaces d’accroître le bien-être et d’améliorer la santé, tout en prévenant la 
maladie et l’invalidité. Les infirmières contribuent à améliorer l’équité et l’accès aux 
soins de santé en apportant une valeur ajoutée qualitative aux résultats des soins (CII, 
2000; AIIC, 2005). 
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